
DÉATS DES COMMUNE

ANTES

LA FONCTION PUBLIQUE
D'UNE ENTENTE-CADRE AVEC L'ALLIANCE DE LA

-ONCTION PUBLIQUE DU CANADA

Déclarations de ministres

Selon les modalités énoncées dans le rapport final de la com-

mission de conciliation qui a été publié aujourd'hui, voici quel-
les seront les améliorations apportées. Premièrement, tous les

employés représentés par l'Alliance pourront bénéficier d'une
assurance dentaire dont les primes seront payées à part égale,
par l'employeur et l'employé. Deuxièmement, les employées

obtiendront 17 semaines de prestations de maternité pour com-

bier l'écart entre les prestations d'assurance-chômage et leur

salaire. Troisièmement, dans les conventions collectives futu-

res, toute rémunération rétroactive s'étendra aux personnes qui

quittent la Fonction publique avant la signature de la conven-

tion. Quatrièmement, de nouvelles dispositions contre le harcè-

lement sexuel et la discrimination viennent confirmer la politi-

que du Conseil du Trésor à cet égard. Il y a également diverses
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